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Je suis directeur, référent PEAC de mon école, enseignant ou 
musicien intervenant et j’organise une réunion pour monter 
un projet d’éducation musicale avec intervenant à l’école.

Voici un document élaboré grâce au travail des musiciens intervenants et référents PEAC des 
circonscriptions de l’Ain qui participent aux journées départementales MI-EN (musiciens 

intervenants – éducation nationale), co organisées par la FNAMI et l’éducation nationale. Il 
propose des pistes pour nourrir votre réflexion mais n’a pas vocation à imposer une manière 

de faire (sauf page 8) : chaque contexte d’école, chaque projet impose sa propre logique.
Merci à tous les contributeurs! 



Quels 
partenaires, 
quels rôles?

Comment construire notre projet?

Présenter nos idées et contraintes
Chaque enseignant, les MI, exposent leurs idées, envies et contraintes

Formaliser le projet
Sur un document commun, par exemple celui présent sur le site départemental EAC 
https://artsetculture01.enseigne.ac-lyon.fr/wordpress/?p=613

Définir les besoins des élèves et donc des objectifs d’apprentissage
À partir notamment des bilans des projets antérieurs
Au regard du Parcours d’Education Artistique et Culturelle des élèves

Le projet nécessite des ajustements

Des temps de concertation doivent être explicitement
prévus à cette fin tout au long du projet.

Nous réunir, MI (musicien intervenant) et PE

Quelques caps 
à garder dans 

la réflexion 
commune…

La centralité des apprentissages

En pédagogie de projet, un écueil consiste à 
sacrifier les apprentissages au profit de la 
finalité du projet: il faut être vigilant à éviter
ceci, la perfection de la représentation n’est
pas l’objectif premier, la finalisation du projet
est elle aussi au service des apprentissages.

https://artsetculture01.enseigne.ac-lyon.fr/wordpress/?p=613


Le dilemme du MI

Ne pas 
démultiplier
les projets et 

construire
l’emploi du 

temps

Travail avec le 
PE

Travail en
équipe de MI

Le dilemme du PE

Être garant des 
programmes sans 
être spécialiste de 

la discipline

Travailler avec 
le MI

Lier le projet
d’éducation

musicale aux 
autres projets de 

la classe

Quels problèmes se posent souvent?

Souvent, concilier les envies et contraintes de tous les partenaires est complexe…



Comment lever les écueils?

Définir les rôles de chacun et accepter de se mettre à la place de l’autre pour définir une vision 
commune du projet et des apprentissages des élèves! Ceci peut vous y aider:

Document permettant de fixer les rôles de chaque adulte dans
le partenariat, élaboré avec les MI des conservatoires de Bourg-
en-Bresse et Oyonnax à retrouver sur cette page:
https://artsetculture01.enseigne.ac-lyon.fr/wordpress/?p=613

Carte mentale élaborée par un groupe de travail lors des journées Mi-éducation nationale, à
retrouver sur cette page:
https://artsetculture01.enseigne.ac-lyon.fr/wordpress/?p=1766

https://artsetculture01.enseigne.ac-lyon.fr/wordpress/?p=613
https://artsetculture01.enseigne.ac-lyon.fr/wordpress/?p=1766


Le MI qui propose 
un travail sans 

lien avec le vécu
de la classe

Le PE qui n’ose
pas s’impliquer en
musique, qui reste

“receveur”

Le PE qui se 
sent peu à 

l’aise en
musique et 

devant le MI

Concertation, 
levée des 

implicites = SE 
PARLER!!

Le PE qui se montre en
situation 

d’apprentissage face 
aux élèves les aide aussi

à progresser

Formation 
commune

Vécu
commun

PE et MI 
acteurs du 

projet pour les 
élèves

Le MI qui facilite
le rôle du PE, lui
donne de l’élan

Comment lever les écueils?

Voici aussi quelques pistes permettant de faire peser davantage les atouts de la relation PE-MI….
Le directeur ou un collègue peut jouer le rôle de médiateur si besoin. Le PE qui poursuit

le travail en
l’absence du MI



Pour construire le projet
Le référent PEAC de la circonscription
Le CPEM

Formation
Pour un petit coup de pouce en formation des PE, notamment pour savoir 

que faire quand le MI n’est pas là:
Le CPEM

Pour trouver des financements
L’application ADAGE
Autres financements DAAC, DRAC
Les collectivités locales
Les associations de parents d’élèves
Renseignements : site EAC DSDEN 01

Aide matérielle
CANOPE (film par exemple)

Ateliers municipaux
La piscine pour la mousse des baguettes!

Etre à l’écoute du territoire

Les volontés politiques
Les partenaires culturels

Les événements culturels ou autres

Anticiper à N-1

Qui peut nous aider dans le projet et pour quoi?

Cela peut être 
utile et nous 
donner des 

pistes….

D’autres partenaires?

Artistes
Acteurs culturels du territoires
Acteurs culturels nationaux
Collèges, lycées, LP 
Maisons de retraites
Crèches 
Centres sociaux
Autres établissements accueillant du public…

https://artsetculture01.enseigne.ac-lyon.fr/wordpress/


Quels 
partenaires, 
quels rôles?

Quelles démarches administratives?

Trois documents sont nécessaires:

La demande d’agrément de l’intervenant – 2.5

Document disponible ici: 
https://artsetculture01.enseigne.ac-lyon.fr/wordpress/?p=613

A envoyer à l’inspection de circonscription et à la conseillère 
pédagogique départementale en éducation musicale: 
ce.ia01-cpdmus@ac-lyon.fr

La convention – 3.0
Nécessaire uniquement si les interventions sont rémunérées.

Document disponible ici: 
https://artsetculture01.enseigne.ac-lyon.fr/wordpress/?p=613

A envoyer à l’inspection de circonscription et à la conseillère 
pédagogique départementale en éducation musicale: 
ce.ia01-cpdmus@ac-lyon.fr

Le projet – documents 
pédagogiques 
Les enseignants et MI choisissent le support de 
leur choix pour les aspects pédagogiques.
Le projet est validé par la directrice ou le 
directeur et conservé à l’école. L’IEN peut le 
consulter en cas de visite.

Ce peut être un ou des documents ci-contre, la 
carte mentale annotée, …. Les liens sont donnés 
en pages 3 et 5.

https://artsetculture01.enseigne.ac-lyon.fr/wordpress/?p=613
mailto:ce.ia01-cpdmus@ac-lyon.Fr
https://artsetculture01.enseigne.ac-lyon.fr/wordpress/?p=613
mailto:ce.ia01-cpdmus@ac-lyon.Fr
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Pour toute question: 
ce.ia01-cpdmus@ac-lyon.fr

mailto:ce.ia01-cpdmus@ac-lyon.fr

